
Article 47

Aucun réserve ne peut Stre faite ta ce qui concerne l'une quelconque
des dispositionls du présent Accord.

Article 48

Dispositions suolèmntairea et dispositions transitoires

1. te présent Accord succide à l'Accord international de 1983 sur les bois

tropicaux.

2. Toute les dispositionls prises en vertu de l'Accord international de 1983 sur

les bois tropicaux, soit par l'Orgsnisation ou par l'un de ses organes, soit en

ler nom, qui noenft an application à la date d'entrée en vioueur du présent Accord

et dont il n'est pas spécifié que l'effet expire à cette date resteront en
application,. Ions qu'elles ne soient modif Ues par les dispositions du présent
Accord.

EN FOI DE CMO les sossignée, dOuenlt autorisés à Cet effet, ont apposé leurs
signatures tous le présent Accord eux dates indiquées.

FAIT à Genlve le vingt-six Jsnvier ail neuf Cent qu*tre-Vinqt-qU&tot», 104
textes de l'accord en anglais, an ara".e, n Chinois, en espagnol, en français et on

russe faisant écalevent foi.


